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Jeudi 5 octobre entre 11h et 12h
Rassemblements présentiels sur les sites : 
Paris : Place d’Alleray lieu du CSEC
Cesson : Devant le bat 1 
Et sur les autres sites débrayage Teams ! [image: ]
https://teams.microsoft.com/l/meetup-join/19%3ameeting_NTU3OGVjZDYtMzQ0NC00NDk2LTk3OWUtZjkzMTMzNjRjZmZm%40thread.v2/0?context=%7b%22Tid%22%3a%2290c7a20a-f34b-40bf-bc48-b9253b6f5d20%22%2c%22Oid%22%3a%229582c17a-eb7f-4e2b-b450-86af9ad34302%22%7d


À l’occasion du Comité Social et Economique Central (CSEC) du 5 octobre sur le Plan de Départs Volontaires 

L’objectif est de continuer à montrer à la direction notre opposition à son plan de suppressions de postes et de remettre la pétition à la direction d’Orange

	Signez la pétition contre
les suppressions d’emplois
https://chng.it/mNgGksSpFJ
	[image: ]



Droit de grève, rappel des droits :

Pour se mettre en grève, il ne faut pas l’annoncer à l’avance à son manager, qui ne peut pas légalement vous imposer de lui dire à l’avance. Ce n’est que le jour suivant qu’il a le droit de vous le demander, et vous avez alors l’obligation de lui répondre.
Pour les salariés et fonctionnaires détachés :
1/160ème si l’arrêt du travail est inférieur ou égal à 1 heure. 
1/50ème si l’arrêt du travail est supérieur à une heure, et inférieur ou égal à la ½ journée.
1/30ème si l’arrêt du travail est supérieur à la demi-journée et au moins égal à la journée.
Pour les fonctionnaires en position normale d’activité : Quelle que soit la durée de la grève sur la journée de travail, prélèvement de 1/30ème du salaire mensuel.
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